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1 

RESUME 

Évaluation des pratiques préhospitalières des médecins urgentistes des SMUR du 

Maine-et-Loire en terme de pose d’obstacle médico-légal sur les certificats de décès. 

Introduction : La rédaction du certificat de décès fait partie des actes réalisés par les médecins du 

SMUR (Structure Mobile d’Urgence et de Réanimation), avec un enjeu médico-légal important, mais 

complexe en préhospitalier du fait d’informations souvent incomplètes. La décision de poser un obstacle 

médico-légal (OML), conditionnant l’ouverture d’une enquête judiciaire, reste insuffisamment appliquée 

en France avec près de 30% de décès violents, suspects ou engageant une responsabilité éventuelle 

n’en bénéficiant pas, à tort selon les recommandations (multiples et non consensuelles). Cette 

inadéquation est souvent attribuée à un manque de formation sur le sujet. 

Objectifs : Evaluer l’adéquation aux recommandations des pratiques préhospitalières des urgentistes 

des SMUR du Maine-et-Loire concernant la pose d’OML, rechercher une corrélation avec une formation 

préalable ou l’expérience professionnelle, et analyser les facteurs influençant cette décision. 

Matériels et méthodes : Une étude multicentrique, prospective, observationnelle et descriptive des 

pratiques professionnelles a été menée du 10 avril au 31 juillet 2025 aux SMUR d’Angers, Cholet et 

Saumur, à partir de formulaires de recueil d’informations complétés après chaque intervention 

aboutissant à un décès. Sur les 122 décès recensés, 65 cas ont été inclus et confrontés à une liste 

d’indications d’OML, élaborée à partir des recommandations existantes. 

Résultats : Parmi les 65 dossiers, 25 OML ont été posés alors que 33 décès en nécessitaient un. Le 

taux d’adéquation aux recommandations était de 76% (n=25/33). Ni la formation préalable en 

médecine légale (p=0,687), ni l’expérience professionnelle (p=0,883) n’étaient associées à une 

meilleure adéquation. L’OML était plus fréquent chez les patients jeunes (p=0,003), autonomes 

(p=0,009), sans antécédent (p=0,041) ou avec antécédents psychiatriques et addictologiques 

(p<0,001), et moins fréquent en cas d’antécédents cardiovasculaires (p<0,001). 

Conclusion : Cette étude retrouve un taux d’adéquation aux recommandations de 76%, comparable 

à la littérature, mais traduisant près d’un quart de décès violents, suspects ou engageant une 

responsabilité éventuelle non signalés. Les facteurs influençant la décision d’OML concordent avec les 

études précédentes. L’absence d’impact d’une formation médico-légale préalable ou de l’expérience 

professionnelle sur le taux d’adéquation souligne la nécessité de mise en place d’outils d’aide à la prise 

de décision standardisés, pratiques et adaptés au terrain préhospitalier. 
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INTRODUCTION 

 

Le constat de décès avec rédaction du certificat de décès [Annexe 1] fait partie des actes réalisés par 

les médecins urgentistes exerçant en préhospitalier (1). C’est un acte médical qui comporte un 

important enjeu médico-légal et qui engage les responsabilités civile, pénale et disciplinaire du médecin 

qui l’accomplit (2). La complexité de cet acte réside dans le fait que les médecins du SMUR interviennent 

auprès de patients inconnus et en dehors de l’hôpital (domicile, lieu de travail, voie publique…). Les 

antécédents, les traitements, l’autonomie et les circonstances du décès sont parfois difficiles à 

récupérer sur les lieux d’intervention, d’autant plus s’il n’y a pas de témoins ou de proches.  

 

Lors de la rédaction du certificat de décès et selon les circonstances, le médecin doit également évaluer 

si un obstacle médico-légal (OML) à l’inhumation doit être posé, permettant de notifier aux autorités 

judiciaires tout décès n’apparaissant pas de cause naturelle et/ou pouvant impliquer une responsabilité 

éventuelle. Un décès de cause naturelle est souvent défini comme résultant de l’évolution normale de 

la vie, pouvant être expliqué par une maladie connue ou évidente, et ne découlant pas de blessures ou 

de facteurs environnementaux anormaux (3). L’OML entraîne la mise à disposition du corps auprès de 

la justice en vue d’une enquête et toutes les opérations funéraires sont alors suspendues. Le Procureur 

de la République décide ensuite soit d’une levée de cet obstacle, soit d’une enquête et de procédures 

approfondies (levée de corps, examen de corps, prélèvements, autopsie médicolégale…) (4–8). 

Il est important de préciser qu’en cas de doute lors d’une intervention, le fait de poser un obstacle 

médico-légal sur un certificat de décès alors qu’il n’aurait pas été nécessaire ne constitue pas une erreur 

en tant que telle (9,10). En effet, cela permet d’alerter les autorités sur une situation douteuse et 

d’entrer dans une procédure d’enquête. Elle peut s’avérer très courte lorsque les données de l’enquête 

judiciaire permettent de clarifier la situation sans nécessité d’examen complémentaire, permettant alors 

au Procureur de la République de lever cet obstacle et de restituer le corps à la famille pour la suite 

des opérations funéraires. 
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La véritable difficulté n’est donc pas de poser trop d’OML sur les certificats de décès, mais bien de ne 

pas en poser quand la situation l’exige. Même si le Procureur de la République peut lui-même demander 

des examens complémentaires sur un dossier pour lequel l’OML n’a pas été posé, il n’est en pratique 

pas au courant de tous les dossiers. Certaines morts violentes, suspectes ou engageant une éventuelle 

responsabilité peuvent alors ne jamais être examinées. 

 

A ce jour il n’existe pas de texte légal de référence répertoriant toutes les indications de pose d’obstacle 

médico-légal, seules des recommandations ont été établies par différentes instances (11–13): 

- le bulletin du Conseil national de l’Ordre des médecins, en date de janvier 1999 [Annexe 2]  

- les recommandations européennes n°R(99)3, relatives à l’harmonisation des règles en matière 

d’autopsie médicolégale du Conseil de l’Europe du 2 février 1999 [Annexe 3] 

- les propositions des Journées scientifiques du Samu de France, en date d’octobre 2005 [Annexe 4] 

- au verso du certificat de décès, conforme à l’arrêté du 17 juillet 2017 [Annexe 1.2] 

 

On retrouve dans la littérature plusieurs articles et travaux de thèse ayant montré, en préhospitalier 

en France, une pose d’obstacle médico-légal qui n’est presque jamais à l’excès, mais au contraire 

nettement sous-utilisé (tableau I). En moyenne selon toutes ces études, le taux d’adéquation aux 

recommandations en terme de pose d’OML en France est d’environ 70 à 75%. Cela représente 25 à 

30% de décès pour lesquels un OML avait lieu d’être posé mais ne l’a pas été, correspondant ainsi à 

près de 30% de décès violents, suspects ou engageant une responsabilité éventuelle pour lesquels 

aucune enquête n’a été menée.  

 

Dans la plupart des articles, cette inadéquation est majoritairement attribuée à un manque de formation 

et de connaissances des médecins urgentistes sur le sujet, suggérant en conclusion la mise en place 

d’une formation appropriée afin d’améliorer ces pratiques (14–19).  
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Tableau I : bibliographie des pratiques sur l’obstacle médico-légal en France. 

Étude / thèse Type d’étude Taux d’adéquation aux recommandations sur l’OML 

Autres constats 

Vignat M. et al, 

2007 (20) 

rétrospective monocentrique 

SMUR de Lyon-Sud 

236 décès 

72% d’adéquation aux recommandations sans OML à l’excès 

OML insuffisamment utilisé pour les morts violentes, 

inexpliquées sur voie publique, subites et les suicides 

Pacalin V. et al, 

2010 (14) 

rétrospective monocentrique 

SMUR de Garches 

132 décès 

40% d’adéquation aux recommandations, 1 OML à l’excès 

OML insuffisamment utilisé pour les morts violentes et subites 

Berthelot K. et 

al, 2011 (15) 

rétrospective monocentrique 

SMUR de Grenoble 

397 décès 

67% d’adéquation aux recommandations 

OML insuffisamment utilisé pour les morts violentes et 

accidentelles 

Dang C. et al, 

2012 (21) 

rétrospective monocentrique 

SMUR de Henri Mondor 

183 décès avec OML 

Pas d’OML à l’excès 

Bouvet R. et 

al., 2012 (22) 

rétrospective monocentrique 

SMUR de Rennes 

333 décès 

74% d’adéquation aux recommandations 

Corrélation entre pose d’OML et âge du défunt (plus jeune), 

service enquêteur (police), distance (zone urbaine) 

Pas de corrélation pour le sexe ou l’horaire d’intervention 

OML insuffisamment utilisé pour les suicides (61%) et les 

accidents de la voie publique 

Desrues F. et 

al, 2013 (16) 

rétrospective monocentrique 

SMUR de Bayonne 

135 décès 

81% d’adéquation aux recommandations 

OML insuffisamment utilisé pour les morts subites, en hôpital 

psychiatrique ou pouvant engager une responsabilité 

Giordano A., 

2011 (23) 

prospective monocentrique 

SMUR d’Annecy 

37 décès 

74% d’adéquation aux recommandations sans OML à l’excès 

Corrélation entre pose d’OML et âge du défunt 

Pas de corrélation pour le sexe ou le lieu de décès 

OML insuffisamment utilisé pour les suicides et les morts 

inattendues du sujet jeune 

Parrain C., 

2018 (17) 

rétrospective monocentrique 

IML de Limoges 

679 décès 

85% d’adéquation aux recommandations, 2 OML à l’excès 

OML insuffisamment utilisé pour les suicides 

Galibert S., 

2020 (24) 

rétrospective monocentrique 

SMUR de Limoges 

262 décès 

68% d’adéquation aux recommandations sans OML à l’excès 

Corrélation entre pose d’OML et âge du défunt, antécédents 

Seulement 6,3% des certificats de décès avec OML ne 

comportant pas d’erreur 

De Miramon A., 

2021 (18) 

rétrospective monocentrique 

SMUR de Dreux 

86 décès 

Examen clinique des patients décédés sans réanimation trop 

incomplet et OML insuffisamment utilisé pour les pendaisons 

(seulement 60%) 

 

En préhospitalier, une seule étude à notre connaissance a été réalisée en 2010 à Grenoble afin d’évaluer 

les pratiques un an après la mise en place d’un protocole de service (25). Elle consistait en une 

évaluation théorique sous forme de questionnaires à réponses à la fois libres et dirigées. Une 

amélioration significative des pratiques a été montrée, avec la mort subite et l’accident de la voie 

publique reconnus comme causes d’OML par 90% des praticiens (contre respectivement 45% et 35% 

l’année précédente), l’accident domestique et du travail reconnus comme cause d’OML par 65% des 



5 

praticiens (contre respectivement 35% et 10% l’année précédente), et la responsabilité d’un tiers 

évoquée par la quasi-totalité des médecins (alors que seule la responsabilité pénale l’était lors de la 

précédente analyse de pratiques). Cependant, cette étude n’évaluait pas la pratique réelle sur le terrain. 

 

Au centre de régulation du SAMU 49 à Angers, une fiche réflexe d’aide à la décision de pose d’OML a 

été mise en place en régulation en 2020, en cas d’appel au 15 pour découverte de cadavre sans médecin 

sur place [Annexe 5]. Cette fiche permet d’aider le médecin régulateur à déterminer le profil du médecin 

à faire intervenir sur les lieux pour le constat et l’établissement du certificat de décès (médecin 

généraliste ou médecin légiste via les forces de l’ordre) en fonction des circonstances apparentes du 

décès décrites par les témoins ou les premiers secours. Bien que ce protocole de régulation reprenne 

les principales indications de l’OML, elles ne sont pas toutes listées et le protocole est peu utilisé en 

pratique. Par ailleurs, aucun outil similaire n’a été mis en place pour aider les médecins urgentistes sur 

le terrain en intervention SMUR à prendre la décision d’une pose d’OML lorsque l’intervention aboutit à 

un décès. 

 

En ce qui concerne le Maine et Loire, une thèse multicentrique réalisée en 2021 sur l’OML en 

intrahospitalier a montré, à travers des questionnaires interrogeant les médecins hospitaliers, que le 

principal frein à la pose d’OML était une « méconnaissance globale sur l’OML » (80,1 % des participants) 

suivi d’une « méconnaissance des démarches à effectuer au décours » (60,9%). Le fait d’avoir eu une 

formation antérieure en médecine légale était également à l’origine de réponses significativement 

meilleures aux cas cliniques proposés avec une pose d’OML plus adéquate (26). 

 

L’objectif de cette étude est d’évaluer l’adéquation aux recommandations des pratiques préhospitalières 

des médecins urgentistes des SMUR du Maine-et-Loire concernant la pose d’OML, ainsi que de 

rechercher une éventuelle corrélation avec une formation préalable ou l’expérience professionnelle, et 

d’analyser les facteurs influençant cette décision. 
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MATÉRIELS ET MÉTHODES 

1. Design de l’étude 

Il s’agit d’une étude multicentrique, prospective, observationnelle et descriptive d’évaluation des 

pratiques professionnelles.  

 

Avant de débuter les inclusions, toutes les indications de pose d'OML mentionnées dans chaque 

recommandation [Annexe 1.2, 2, 3, 4] ont été recensées puis regroupées dans un unique tableau, 

permettant d'obtenir une liste exhaustive des différentes indications de pose d’obstacle médico-légal à 

l’inhumation (tableau II). 

 

Tableau II : liste des indications de pose d’obstacle médico-légal sur un certificat de décès selon les 

recommandations actuelles. 

• Mort dans des conditions suspectes, violentes, ou inconnues 1 4. 

• Suspicion d’atteinte à la vie d’autrui 4, homicide ou suspicion d'homicide 1 2, et donc, entre autres, les décès 

par noyade, incendie, pendaison, strangulation, arme à feu, arme blanche, overdose, empoisonnement 3. 

• Suicide ou suspicion de suicide 1 2 3 4. 

• Suspicion d'overdose 3 4. 

• Mort subite de l'adulte, de l’enfant, du nouveau-né 1 2 3 4. 

• Mort durant ou au décours d'une grossesse 3. 

• Mort inexpliquée sur voie publique 3. 

• Accident de transport, en particulier accident de la voie publique 1 2 3 4. 

• Mort à l'occasion d'une activité sportive 3. 

• Mort engageant une responsabilité éventuelle 1 4. 

• Mort mettant en cause une législation particulière : Accident de travail (y compris de trajet) 1 2 3 4, Maladie 

professionnelle (avérée ou suspicion) 1 2 3, Patient ayant une pension militaire 1. 

• Accident domestique 2. 

• Suspicion de faute médicale 1 2 3. 

• Décès en hôpital psychiatrique ou institut pour handicapés mentaux 3. 

• Mort inattendue de personne « exposée » : magistrat, policier, homme politique, expert 3. 

• Maladie contagieuse ou entrant dans le cadre d'un problème de santé publique 3. 

• Violation des droits de l'homme : suspicion de torture ou toute autre forme de mauvais traitement 2 3. 

• Décès en détention (garde-à-vue ou prison) ou potentiellement associé à des actions de police ou militaires 
2 3. 

• Catastrophe naturelle ou technologique 2. 

• Corps non identifié de façon certaine ou restes squelettiques 2 3 4. 
1 : Recommandations du Bulletin du Conseil national de l’Ordre des médecins, janvier 1999 [Annexe 2] 
2 : Recommandations n° R (99)3 relative à l'harmonisation des règles en matière d'autopsie médicolégale du Conseil de 

l'Europe, 2 février 1999 [Annexe 3] 
3 : Propositions des Journées Scientifiques de SAMU de France, octobre 2005 [Annexe 4] 
4 : Verso du Certificat de décès conforme à l’arrêté du 17 juillet 2017 [Annexe 1.2] 
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L’étude a été menée du 10 Avril 2025 au 31 Juillet 2025 dans le département du Maine et Loire auprès 

des SMUR d’Angers, de Cholet et de Saumur.  

Les critères d’inclusion étaient la réalisation d’un certificat de décès d’un patient majeur en 

préhospitalier par un médecin du SMUR du Maine et Loire.  

 

Devant l’impossibilité de récupérer les certificats de décès réalisés en préhospitalier, les données ont 

été recueillies par le biais de formulaires de recueil d’informations à remplir par le médecin du SMUR 

après chaque intervention aboutissant à un décès, sans délai établi. De ce fait, les interventions avec 

signature d’un certificat de décès pour lesquelles le formulaire n’a pas été rempli ont été exclues de 

l’étude. Les formulaires se présentaient sous la forme d’une feuille A4 imprimée recto-verso [Annexe 

6]. Ils étaient mis à disposition en fonction des centres SMUR, soit dans les sacoches administratives 

directement dans les véhicules du SMUR, soit dans une bannette prévue à cet effet dans les locaux du 

SMUR afin d’être complétés au retour des interventions, puis collectés dans ces mêmes bannettes ou 

au secrétariat du centre.  

 

Une première partie du formulaire permettait de récupérer des informations générales sur : 

- le médecin du SMUR (centre de référence, antériorité de formation médico-légale sur l’OML, nombre 

d’années d’exercice post-internat),  

- le déroulement de l’intervention (date, heure, lieu, circonstances, réalisation d’une réanimation),  

- le patient (âge, sexe, lieu de vie, autonomie, antécédents, traitements). 

 

Une deuxième partie permettait de récupérer, à l’identique et de manière factuelle, les informations du 

certificat de décès : 

- la date et l’heure de décès réelle ou estimée, et si impossible à établir la date et l’heure du constat 

de décès, 

- si l’identité du patient était confirmée, 

- si un obstacle médico-légal a été posé, 

- les circonstances apparentes du décès, 
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- si le décès résultait d’un accident de travail, 

- si le décès était en lien avec une maladie professionnelle, 

- s’il s’agissait d’une mort subite, 

- les informations en lien avec une éventuelle grossesse, 

- la (les) cause(s) suspectée(s) du décès, 

- si une recherche de la cause du décès a été demandée (médicale ou médico-légale). 

 

Une dernière partie sous forme de texte libre était proposée afin de pouvoir rapporter un commentaire 

divers ou une difficulté éventuelle rencontrée sur l’intervention, pouvant par exemple être en lien avec 

la rédaction du certificat de décès, la prise de décision de pose d’OML, la demande d’un avis extérieur 

avant prise de décision, les procédures avec les forces de sécurité ou les élus, ou toute autre remarque. 

 

Les données recueillies ont été anonymisées et centralisées sur un tableau Excel Office® 2021, protégé 

par un mot de passe. 

Une relecture de chaque formulaire a ensuite été faite à posteriori. A l’aide des informations disponibles 

sur les formulaires concernant le patient et les circonstances d’intervention, et de la liste exhaustive 

des indications de pose d’obstacle médico-légal selon les recommandations réalisée en amont (tableau 

II), il a été décidé pour chaque dossier s’il nécessitait, ou non, la pose d’un OML. 

 

Enfin, le service de médecine légale du CHU d’Angers (Institut médico-légal référent du Maine et Loire) 

a été contacté afin de récupérer les suites données pour chaque dossier ayant bénéficié d’un OML (levée 

de l’obstacle, levée de corps, examen de corps, autopsie). 

2. Objectifs de l’étude 

L’objectif principal était de comparer les pratiques préhospitalières des médecins urgentistes des SMUR 

du Maine et Loire en terme de pose d’obstacle médico-légal sur les certificats de décès par rapport aux 

recommandations synthétisées pour l’étude. Pour ce faire, un taux d’adéquation aux recommandations 
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a été calculé entre le nombre de dossiers ayant bénéficié d’un OML et le nombre de dossiers qui auraient 

dû en bénéficier selon les recommandations.  

 

Parmi les objectifs secondaires, il a été étudié l’existence d’une éventuelle corrélation entre une 

formation préalable des médecins du SMUR en médecine légale ou leur nombre d’années d'expérience 

sur le terrain et le fait d’avoir posé un OML à raison, ou de ne pas en avoir posé un à tort, selon les 

recommandations. Il a également été recherché les indications d’OML les mieux et les moins bien 

respectées dans l’étude. Il a ensuite été évalué l’influence possible de certains facteurs comme l’âge 

du patient, le sexe, le niveau d’autonomie, les antécédents et l’heure d’intervention, sur la décision de 

pose d’OML. Enfin, les suites données aux dossiers ayant bénéficié d’un OML ont été étudiées, afin de 

déterminer la proportion de levées d’obstacle, de levées de corps, d’examens de corps et d’autopsies. 

3. Analyses statistiques 

Une description de l’ensemble de la population a été réalisée en donnant les fréquences des différentes 

catégories pour les variables qualitatives. Les distributions des variables quantitatives n’étant pas 

toujours gaussiennes, la description de ces variables a été faite à l’aide de la moyenne et de la déviation 

standard (DS) mais aussi de la médiane, des valeurs minimales et maximales et des interquartiles 

(75ème et 25ème centiles). La comparaison entre les groupes a été réalisée à l’aide des tests de 

comparaison de moyennes (Student ou Wilcoxon en fonction de la distribution) pour les variables 

quantitatives et à l'aide d'un test du chi-deux pour les variables qualitatives. Lorsque les conditions de 

validité du chi-deux n'étaient pas respectées, celui-ci a été remplacé par le test exact de Fisher. 

4. Autorisations et informations 

Le comité d’éthique du CHU d’Angers a donné un avis favorable à la réalisation de cette étude le 17 

mars 2025 [Annexe 7]. Cette étude a été déclarée à la Commission Nationale de l’Informatique et des 

Libertés (CNIL). Les équipes médicales des différents centres ont été informées des objectifs de l’étude 

et des modalités de remplissage des formulaires par courriel et au cours d’une réunion en fonction des 

centres. 
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RÉSULTATS 

1. Inclusions 

Du 10 avril 2025 au 31 juillet 2025 il y a eu 68 décès à Angers, 36 décès à Cholet et 18 décès à Saumur, 

soit un total de 122 décès de patients majeurs lors d’interventions SMUR en Maine et Loire. Sur ces 

122 décès, 57 décès ont été exclus de l’étude car le formulaire de recueil d’informations n’avait pas été 

rempli (45 à Angers, 10 à Cholet et 2 à Saumur). Au total, 65 décès ont donc été inclus dans l’étude 

soit 53% d’inclusion, dont 23 à Angers (34%, n=23/68), 26 à Cholet (72%, n=26/36) et 16 à Saumur 

(89%, n=16/18) (figure 1). 

 

 

Figure 1 : flow-chart des inclusions 

2. Caractéristiques générales 

Parmi ces 65 interventions SMUR, le médecin intervenant avait reçu, préalablement au cours de sa 

carrière, une formation en médecine légale et sur l’obstacle médico-légale dans 30% des cas. La 

moyenne du nombre d’années d’expérience post-internat des médecins intervenant sur ces 65 sorties 

SMUR était de 10 ans, allant de 0 (année de docteur junior) à 40 ans d’expérience. Dans 60% des cas 

les interventions étaient déclenchées de jour (entre 08h30 et 20h30) et dans 70% des cas elles avaient 

lieu au domicile du défunt, suivi de 15% sur la voie publique (tableau III.a).  
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Tableau III.a : caractéristiques générales des interventions. 

Variable Total (N = 65) 

Formation antérieure en médecine légale du médecin sur l'intervention, n (%) 19 (29.69) 

Nombre d'années d'expérience du médecin sur l'intervention après l'internat  

Moyenne (± DS) 10.32 (±9.89) 

Médiane (25% ; 75%) 8 (3 ; 15) 

[Min ; Max] [0 ; 40] 

Heure de l’intervention, n (%)  

Jour (8h30-20h30) 39 (60.94) 

Nuit (20h30-8h30) 25 (39.06) 

Lieu d'intervention, n (%)  

Domicile 45 (69.23) 

Voie publique 10 (15.38) 

Autre lieu 3 (4.62) 

EHPAD ou maison de retraite 2 (3.08) 

Établissement accueillant du public 2 (3.08) 

Établissement de santé privé 1 (1.54) 

Établissement de santé public 1 (1.54) 

Exploitation agricole 1 (1.54) 

 

Parmi ces 65 patients décédés, il y avait 41 hommes (63%) et 24 femmes (37%). L’âge moyen était 

de 66 ans et l’âge médian de 68 ans avec des âges extrêmes allant de 24 à 96 ans. Le lieu de vie des 

défunts était un logement indépendant dans 90% des cas, avec des patients présentant une autonomie 

complète au moment du décès dans 72% des cas (GIR 6), une perte d’autonomie légère dans 19% des 

cas et une perte d’autonomie modérée à sévère dans 9% des cas. Les antécédents médicaux les plus 

fréquemment retrouvés étaient cardiovasculaires, présents chez 32 patients (57%), suivis des 

antécédents psychiatriques et addictologiques chez 13 patients (23%). A noter que 5 patients ne 

présentaient aucun antécédent (9%), et que les données sur les antécédents étaient manquantes dans 

9 dossiers. Concernant les traitements, les plus fréquents étaient les cardioprotecteurs, présents chez 

19 patients (50%), suivis des anticoagulants ou antiagrégants plaquettaires chez 11 patients (29%). 

A noter que 10 patients n’avaient aucun traitement médicamenteux (26%), et que les données sur les 

traitements étaient manquantes pour 27 dossiers (tableau III.b). 
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Tableau III.b : caractéristiques générales des patients au moment du décès. 

Variable Total (N = 65) 

Sexe, n (%)  

Masculin 41 (63.08) 

Féminin 24 (36.92) 

Age  

Moyenne (± DS) 66.46 (±17.63) 

Médiane (25% ; 75%) 68 (58 ; 80) 

[Min ; Max] [24 ; 96] 

Lieu de vie, n (%)  

Domicile 57 (90.48) 

Autre établissement 3 (4.76) 

Foyer logement / résidence sénior 2 (3.17) 

EHPAD 1 (1.59) 

Autonomie, n (%)  

GIR 6 42 (72.41) 

GIR 4/5 11 (18.97) 

GIR 2/3 5 (8.62) 

Antécédents, n (%)  

Cardiovasculaires 32 (57.14) 

Pneumologiques 9 (16.07) 

Neurologiques 8 (14.29) 

Urologiques, digestifs, gynécologiques 6 (10.71) 

Orthopédiques, rhumatologiques 2 (3.57) 

Oncologiques 6 (10.71) 

Psychiatriques, addictologiques 13 (23.21) 

Autres antécédents 2 (3.57) 

Aucun antécédent 5 (8.93) 

Traitements, n (%)  

Anticoagulants, antiagrégants plaquettaires 11 (28.95) 

Cardioprotecteurs 19 (50) 

Psychotropes 6 (15.79) 

Bronchodilatateurs et corticoïdes 5 (13.16) 

Antidiabétiques 2 (5.26) 

Autres traitements 6 (15.79) 

Aucun traitement 10 (26.32) 

 

Parmi ces 65 certificats de décès, un obstacle médico-légal a été posé sur 25 d’entre eux soit 38%. 

L’identité du défunt n’était pas confirmée sur 3 interventions. Les circonstances apparentes du décès 

étaient une mort naturelle pour 45 décès (69%), un suicide pour 8 décès (12%), un accident pour 4 

décès (6%), indéterminées pour 7 décès (11%) et en cours d’investigation pour 1 décès (2%). Il 

s’agissait d’un décès dans le cadre d’un accident de travail pour 1 intervention (2%). Il n’y a eu aucun 

décès dans le cadre d’une maladie professionnelle. 18 décès (30%) ont été déclarés comme une mort 
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subite. Il n’y a eu aucun décès en lien avec une grossesse. La cause suspectée du décès était 

cardiovasculaire dans 35% des cas, liée à une insuffisance respiratoire aigüe dans 29% des cas, 

traumatique dans 14% des cas, hémorragique (non traumatique) dans 8% des cas, d’une autre cause 

dans 6% des cas et indéterminée dans 8% des cas. Une recherche médico-légale de la cause du décès 

a été demandée pour 16 décès (27%) (tableau III.c). 

 

Tableau III.c : caractéristiques générales des certificats de décès. 

Variable Total (N = 65) 

Obstacle médico-légal posé sur le certificat de décès, n (%)  

Oui 25 (38.46) 

Non 40 (61.54) 

Identité du défunt confirmée, n (%) 62 (95.38) 

Circonstances apparentes du décès, n (%)  

Mort naturelle 45 (69.23) 

Suicide 8 (12.31) 

Indéterminées 7 (10.77) 

Accident 4 (6.15) 

Investigations en cours 1 (1.54) 

Accident de travail (y compris trajet), n (%)  

Non 55 (91.67) 

Ne sait pas 4 (6.67) 

Oui 1 (1.67) 

Maladie professionnelle (avérée ou suspicion), n (%)  

Non 57 (95) 

Ne sait pas 3 (5) 

Mort subite (décès non traumatique avec mode de survenue brutal et inattendu), n (%)  

Non 37 (61.67) 

Oui 18 (30) 

Ne sait pas 5 (8.33) 

Grossesse avant ou lors du décès, n (%)  

Non, pas dans l’année précédant le décès 13 (92.86) 

Ne sait pas 1 (7.14) 

Contribution de la grossesse au décès, n (%)  

Non 6 (100) 

Cause(s) suspectée(s) du décès, n (%)  

Cardiovasculaire 18 (35.29) 

Insuffisance respiratoire aigüe 15 (29.41) 

Traumatique 7 (13.73) 

Hémorragique (non traumatique) 4 (7.84) 

Indéterminée 4 (7.84) 

Autre 3 (5.88) 

Recherche médico-légale de la cause du décès demandée, n (%) 16 (27.12) 
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3. Critère de jugement principal 

Parmi les 65 décès inclus dans l’étude, 25 certificats ont été signés avec un OML (38%, n=25/65) et 

40 ont été signés sans OML (62%, n=40/65). 

Après relecture de chaque formulaire et en prenant en compte la liste exhaustive des différentes 

indications de pose d’obstacle médico-légal selon les recommandations actuelles (tableau II), un total 

de 33 dossiers nécessitaient la pose d’un obstacle médico-légal (51%, n=33/65).  

Ainsi, 25 OML ont été posés alors que 33 auraient dû l’être, soit un taux d’adéquation aux 

recommandations de 76% (n=25/33) (figure 2). 

 

 

Figure 2 : critère de jugement principal, taux d’adéquation aux recommandations en terme de pose d’obstacle 

médico-légal sur les certificats de décès en SMUR. 
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4. Critères de jugement secondaires 

Parmi les 33 interventions nécessitant la pose d’un OML selon les recommandations, le médecin 

intervenant avait reçu, préalablement au cours de sa carrière, une formation en médecine légale et sur 

l’obstacle médico-légale dans 33% des cas (n=11/33). Cette proportion ne différait pas 

significativement entre les médecins dont la décision était conforme aux recommandations (36%, 

n=9/25) et ceux dont elle ne l’était pas (25%, n=2/8). Ainsi, la formation antérieure en médecine 

légale ne semble pas être corrélée à une meilleure pratique en terme de pose d’obstacle médico-légal 

sur les certificats de décès (p=0,687) (tableau IV). 

 

Tableau IV : lien entre une formation antérieure en médecine légale ou l’expérience professionnelle et la 

conformité de la pose d’obstacle médico-légal en SMUR. 

Variable 
 

Adéquation aux 

recommandations 
 

Total (N=33) Oui (N=25) Non (N=8) P-Value 

Formation antérieure en médecine légale du 

médecin sur l'intervention, n (%) 
   0.687 1 

Oui 11 (33.33) 9 (36) 2 (25)  

Non 22 (66.67) 16 (64) 6 (75)  

Nombre d'années d'expérience du médecin 

sur l'intervention après l'internat 
   0.883 2 

Compte 33 25 8  

Moyenne (± DS) 10.91 (±9.64) 11.16 (±10.46) 10.12 (±7)  

Médiane (25% ; 75%) 10 (4 ; 15) 10 (3 ; 14) 8.5 (6.25 ; 15.75)  

[Min ; Max] [0 ; 40] [0 ; 40] [0 ; 20]  

1 test de Fisher 
2 test de Wilcoxon 

 

La moyenne du nombre d’années d’expérience post-internat des médecins étant intervenus sur les 33 

cas nécessitant un OML selon les recommandations était de 10,91 ans, avec une médiane de 10 ans, 

allant de 0 (année de docteur junior) à 40 ans d’expérience. Ces valeurs d’ancienneté n’étaient pas 

significativement différentes entre les médecins dont la décision était conforme aux recommandations 

avec une moyenne de 11,16 ans (n=25, médiane 10 ans), et ceux dont la décision n’était pas conforme 

avec une moyenne de 10,12 ans (n=8, médiane 8,5 ans). Ainsi, le nombre d’années d’expérience du 

médecin sur l’intervention ne semble pas être associé à un meilleur respect des recommandations en 

terme de pose d’obstacle médico-légal sur les certificats de décès (p=0,883) (tableau IV). 
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Parmi les 33 OML identifiés dans cette étude après relecture des dossiers selon les recommandations 

actuelles (tableau II), et sachant qu’un même décès peut nécessiter un OML pour différentes raisons, 

il y avait : 

- 2 décès en hôpital psychiatrique ou institut pour handicapés mentaux (6%) mais 1 n’ayant pas eu 

d’OML, 7 morts engageant une responsabilité éventuelle (21%) mais 2 n’ayant pas eu d’OML, 17 cas 

de morts dans des conditions suspectes, violentes ou inconnues (52%) mais 5 n’ayant pas eu d’OML 

(2 cas de mort dans des conditions violentes, 3 cas de mort dans des conditions inconnues), 4 morts 

inexpliquées sur voie publique (12%) mais 1 n’ayant pas eu d’OML et 5 morts subites (15%) mais 1 

n’ayant pas eu d’OML, 

- 8 suicides ou suspicions de suicide (24%), 2 suspicions d’overdose (6%), 2 accidents de transport 

(6%), 1 mort mettant en cause une législation particulière (3%), 1 suspicion de faute médicale (3%), 

et 3 corps non identifiés de façon certaine (9%) (figure 3), ayant tous été signés avec OML. 

 

Dans cette étude il n’y avait aucun cas de suspicion d’atteinte à la vie d’autrui, de mort en lien avec 

une grossesse, de mort au cours d’une activité sportive, d’accident domestique, de mort inattendue de 

personne exposée, de mort entrant dans le cadre d’un problème de santé publique, de violation des 

droits de l’homme, de décès en détention ou en lien avec des actes policiers ou militaires, ni de mort 

en lien avec une catastrophe naturelle ou technologique. 

 

Ainsi, certaines indications d’OML apparaissent très bien respectées dans cette étude avec un taux de 

100% pour la suspicion de suicide, la suspicion d’overdose, l’accident de transport, la mort mettant en 

cause une législation particulière, la suspicion de faute médicale et le corps non identifié de façon 

certaine. 

Au contraire, il semble que le décès en hôpital psychiatrique ou institut pour handicapés mentaux soit 

l’indication la moins bien respectée, à 50% seulement, suivie de la mort dans des conditions suspectes, 

violentes ou inconnues, la mort engageant une responsabilité éventuelle et la mort inexpliquée sur voie 

publique avec des pourcentages de respect de ces indications entre 70 et 75% (figure 3). 
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Figure 3 : indications d’OML les mieux et les moins bien respectées. 

 

Dans cette étude, plusieurs facteurs ont montré une association statistiquement significative (p-value 

< 0,05) avec la pose d’un obstacle médico-légal sur les certificats de décès en SMUR. L’âge, 

l’autonomie, l’absence d’antécédents médicaux ou au contraire les antécédents cardiovasculaires, 

psychiatriques et addictologiques du défunt influençaient significativement la décision de poser un OML.  

Le fait d’être plus jeune était associé à une pose d’OML plus fréquente, avec un âge médian de 59 ans 

dans le groupe ayant bénéficié d’un OML, contre 70 ans dans le groupe sans OML. De même, l’absence 

d’antécédents médicaux et une autonomie préservée étaient corrélées à une fréquence plus élevée de 

pose d’OML, avec des patients classés GIR 6 dans 95% des décès ayant bénéficié d’un OML. Les 

antécédents psychiatriques et addictologiques étaient également liés à une pose d’OML plus importante 

(présents dans 53% des cas avec OML).  

A l’inverse, la présence d’antécédents cardiovasculaires était significativement associée à une pose 

d’OML moins fréquente (présents dans 81% des cas sans OML).  

Enfin, aucune différence statistiquement significative n’a été observée concernant l’heure 

d’intervention, le sexe du défunt ou les autres catégories d’antécédents médicaux (tableau V). 
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Tableau V : étude des facteurs influençant la pose d’obstacle médico-légal. 

Variable 
 

Obstacle médico-légal posé sur le 

certificat de décès 
 

Total (N=65) Oui (N=25) Non (N=40) P-Value 

Heure de l’intervention SMUR, n (%)    0.146 1 

Jour 39 (60.94) 18 (72) 21 (53.85)  

Nuit 25 (39.06) 7 (28) 18 (46.15)  

Sexe du défunt, n (%)    0.903 1 

Masculin 41 (63.08) 16 (64) 25 (62.5)  

Féminin 24 (36.92) 9 (36) 15 (37.5)  

Age du défunt lors du décès    0.003 2 

Compte 61 23 38  

Moyenne (± SD) 66.46 (±17.63) 56.91 (±20.6) 72.24 (±12.67)  

Médiane (25% ; 75%) 68 (58 ; 80) 59 (39.5 ; 75.5) 70 (62.25 ; 82.75)  

[Min ; Max] [24 ; 96] [24 ; 85] [49 ; 96]  

Autonomie du défunt lors du décès,  

n (%) 
   0.009 3 

GIR 6 42 (72.41) 21 (95.45) 21 (58.33)  

GIR 4 / 5 11 (18.97) 1 (4.55) 10 (27.78)  

GIR 2 / 3 5 (8.62) 0 (0) 5 (13.89)  

Antécédents du défunt, n(%)     

Cardiovasculaires 32 (57.14) 2 (10.53) 30 (81.08) <0.001 1 

Pneumologiques 9 (16.07) 1 (5.26) 8 (21.62) 0.146 3 

Neurologiques 8 (14.29) 2 (10.53) 6 (16.22) 0.703 3 

Urologiques, digestifs, gynécologiques 6 (10.71) 1 (5.26) 5 (13.51) 0.652 3 

Orthopédiques, rhumatologiques 2 (3.57) 1 (5.26) 1 (2.7) >0.999 3 

Oncologiques 6 (10.71) 3 (15.79) 3 (8.11) 0.397 3 

Psychiatriques, addictologiques 13 (23.21) 10 (52.63) 3 (8.11) <0.001 3 

Autres antécédents 2 (3.57) 0 (0) 2 (5.41) 0.544 3 

Aucun antécédent 5 (8.93) 4 (21.05) 1 (2.7) 0.041 3 

1 test de Chi2 
2 test t de Student pour variances inégales 
3 test de Fisher 

 

Parmi les 25 OML posés dans cette étude en SMUR entre le 10 avril 2025 et le 31 juillet 2025, les suites 

données étaient disponibles pour 19 dossiers (via le formulaire de recueil d’informations ou le service 

de médecine légale du CHU d’Angers). Il y a eu 3 OML levés sur place pendant l’intervention SMUR 

après contact avec le Procureur de la République (16%), 1 levée de corps (5%), 6 examens de corps 

(32%) et 9 autopsies (47%) (figure 4). 
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Figure 4 : proportions des différentes suites données aux OML posés. 
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DISCUSSION 

Parmi les 65 dossiers analysés, les données des antécédents et des traitements étaient manquantes 

pour 9 patients (14%) et 27 patients (41%) respectivement. Cela reflète la difficulté inhérente aux 

prises en charge préhospitalières, au cours desquelles il est demandé aux médecins de prendre la 

meilleure décision possible à partir d’informations souvent incomplètes. 

 

Dans cette étude, le taux d’adéquation aux recommandations actuelles en terme de pose d’obstacle 

médico-légal sur les certificats de décès était de 76% (n=25/33). Cela est plutôt concordant avec les 

taux d’adéquation aux recommandations retrouvés dans la littérature aux alentours de 70-75% 

(tableau I). 

 

Ni la formation médico-légale antérieure, ni l’ancienneté professionnelle des médecins du SMUR 

n’étaient statistiquement associées à une meilleure conformité aux recommandations dans cette étude.  

Ces résultats apparaissent discordants avec plusieurs études publiées retrouvant une meilleure pratique 

chez les médecins ayant reçu une formation antérieure en médecine légale (26,27). Toutefois, ces 

études reposaient sur des cas cliniques avec questionnaires et n’analysaient pas les pratiques réelles 

sur le terrain. 

Bien que le type de formation reçue n’ait pas été précisé dans notre étude, les résultats suggèrent que 

la formation médico-légale antérieure et l’ancienneté des médecins sont insuffisants pour garantir une 

bonne application des recommandations concernant la pose d’OML sur les certificats de décès. D’autres 

leviers doivent donc être envisagés pour améliorer la conformité des pratiques. Une hypothèse 

explicative à cette absence de corrélation pourrait être le manque de pratique, puisqu’il y a finalement 

peu de décès en SMUR comparé au nombre de médecins y travaillant. A titre d’exemple, environ 45 

médecins exercent au SMUR d’Angers, où près de 20 décès par mois ont été recensés (68 en trois mois 

et demi). Cela représente moins d’un décès par médecin et par mois. L’exposition individuelle à ces 

situations reste donc faible, limitant l’acquisition d’expérience pratique et la consolidation d’éventuelles 

connaissances théoriques antérieures.  
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Il paraît donc pertinent d’envisager la mise en place d’autres outils permettant l’aide à la bonne prise 

de décision sur le terrain lors des interventions, tels que des protocoles standardisés et fiches réflexes 

synthétiques facilement accessibles. Ces mesures permettraient à la fois d’harmoniser les pratiques et 

de renforcer la conformité aux recommandations, mais surtout de limiter le risque de méconnaître un 

décès devant faire l’objet d’une enquête. 

 

Parmi les indications d’OML les mieux respectées dans cette étude, on retrouvait le suicide, la suspicion 

d’overdose, l’accident de transport, la mort mettant en cause une législation particulière, la suspicion 

de faute médicale et le corps non identifié de façon certaine. Cela pourrait s’expliquer par le fait que ce 

sont des situations plus explicites et probablement plus facilement identifiables.  

En revanche, la mort dans des conditions suspectes, violentes ou inconnues, la mort engageant une 

responsabilité éventuelle et la mort inexpliquée sur voie publique étaient moins bien respectées. Cela 

correspond souvent à des contextes de décès cliniquement ou juridiquement plus ambigus, nécessitant 

un recueil d’informations plus approfondi au cours de l’intervention.  

Par ailleurs, l’indication la moins bien respectée était le décès en hôpital psychiatrique ou institut pour 

handicapés mentaux, qui concerne souvent des patients aux antécédents psychiatriques lourds ou des 

patients polypathologiques avec de nombreux traitements habituels. Dans ces contextes, il est 

important de ne pas méconnaître la possibilité d’une responsabilité médicale ou institutionnelle, 

notamment en cas de retard de prise en charge, d’évènement indésirable ou de défaut de surveillance.  

Les résultats concernant le suicide et l’accident de transport étaient plutôt discordants avec la 

littérature, qui souligne à plusieurs reprises une sous-utilisation marquée des OML dans ces situations. 

Cependant, les constats sur la mort dans des conditions suspectes, violentes ou inconnues concordaient 

avec ceux rapportés dans les études antérieures (14,15,17,18,20,22,23). 

Il est cependant difficile de pouvoir conclure sur ces observations compte tenu du nombre très faible 

de défunts pour chaque catégorie d’indication d’OML (1 seule catégorie avec plus de 10 sujets). 

 

 

 



22 

Dans cette étude, plusieurs difficultés ont été identifiées concernant la notion de « mort subite ».  

Cette case avait été cochée pour 18 certificats de décès sur 65, mais seulement 8 avaient été signés 

avec OML. Il semble donc nécessaire de rappeler qu’une suspicion de mort subite devrait toujours 

conduire à la signature d’un OML sur le certificat de décès. 

Après révision des 65 dossiers selon les recommandations actuelles, seuls 5 cas de mort subite ont été 

identifiés contre 18 signalés initialement, traduisant une mauvaise compréhension de cette notion.  

Cependant, sur les 5 cas de mort subite identifiés après relecture, 4 ont bénéficié d’un OML, 

correspondant à 80% de respect de cette indication.  

La définition de la mort subite reste imprécise et variable dans la littérature. Elle est souvent définie 

comme un décès non traumatique, brutal et inattendu sans cause apparente évidente, chez un sujet 

en bonne santé, survenant dans l’heure suivant le début des symptômes en présence de témoin, ou 

dans les 24h après avoir été vu pour la dernière fois asymptomatique sans témoin. Environ 80% des 

cas de mort subite sont d’origine cardiaque, dont une part importante d’origine génétique chez les 

sujets jeunes (28). Par ailleurs, la notion d’âge est fluctuante dans la définition. Parmi les 4 textes de 

recommandations utilisés dans cette étude, seules les propositions des Journées scientifiques de Samu 

de France [Annexe 5] mentionnent un âge de moins de 50 ans, alors que le terme de « mort subite » 

seul est utilisé dans les autres textes. Certaines ressources mentionnent l’âge de 35 ans car la 

probabilité statistique d’infarctus myocardique après 35 ans est plus élevée que la probabilité de cause 

génétique (29). En pratique, un âge limite autour de 50 ans semble plutôt être utilisé. Il est cependant 

important de ne pas se fier uniquement à l’âge mais de s’intéresser principalement aux antécédents 

connus et à l’histoire récente précédant le décès. 

L’établissement pluridisciplinaire d’une définition claire du terme de « mort subite » semble 

indispensable afin d’uniformiser les pratiques. 

 

Plusieurs facteurs étaient significativement associés à la prise de décision de pose d’OML sur les 

certificats de décès dans cette étude. L’âge plus jeune, l’absence d’antécédents et l’autonomie 

préservée étaient fortement corrélés à la signature d’un OML. Ces trois facteurs, souvent liés entre eux, 

traduisent des décès survenant de manière plus inattendue, potentiellement de cause non naturelle, et 



23 

donc susceptibles de nécessiter une enquête médico-légale. Les antécédents psychiatriques et 

addictologiques étaient également liés à une pose d’OML plus importante. En effet, ces décès 

concernent souvent des patients plus jeunes, exposés à un risque accru de cause de décès non naturelle 

(suicide, overdose, violence, accident) et pouvant parfois également impliquer une responsabilité 

éventuelle. 

A l’inverse, la présence d’antécédents cardiovasculaires était significativement liée à l’absence d’OML. 

Cela s’explique par le fait que, selon le contexte, ces décès sont souvent perçus comme compatibles 

avec une cause naturelle et attendue. 

L’ensemble de ces résultats, en accord avec la littérature, souligne une nouvelle fois l’importance d’un 

recueil rigoureux des informations médicales et contextuelles en intervention SMUR (22–24). Cette 

démarche est indispensable pour  orienter de manière appropriée la décision de pose d’obstacle médico-

légal et ainsi garantir le respect des recommandations. 

 

Des recommandations de pratiques professionnelles sur les urgences médico-légales ont été publiées 

en juin 2025 au cours des inclusions de cette thèse, après la réalisation du protocole et de la liste des 

indications de pose d’obstacle médico-légal utilisée dans cette étude (tableau II). Ces nouvelles 

recommandations ont été réalisées en collaboration entre la Société Française de Médecine d’Urgence 

et la Société Française de Médecine Légale et d’Expertises Médicales, dont le premier champ concernait 

l’obstacle médico-légal et ses différentes composantes (30). Les situations retenues pour lesquelles 

l’OML devrait être coché ont été synthétisées dans un tableau [Annexe 8], et correspondent 

globalement aux indications retenues dans le tableau II utilisé pour cette étude. La mort subite est 

également mentionnée, soulevant les mêmes problématiques de définition, avec pour conclusion « La 

survenue d’une mort subite sur les âges extrêmes élevés doit faire se questionner le praticien sur 

l’intérêt à cocher l’obstacle médico-légal dans l’intérêt des ayants-droits ». 

 

Ce projet de thèse a plusieurs limites, dont la principale est la taille de l’échantillon. En effet, sur les 

122 décès de patients majeurs ayant été recensés entre le 10 avril et le 31 juillet 2025 pris en charge 

par les SMUR du Maine et Loire (Angers, Cholet et Saumur), seulement 65 fiches de recueil 
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d’informations ont été récupérées, correspondant à 53% d’inclusion. Une des conséquences de ce faible 

taux d’inclusion est le nombre encore plus faible de décès avec une indication d’OML ayant été inclus. 

Comme décrit plus haut, cela entraîne un nombre très faible (souvent inférieur à 10) de défunts par 

catégorie d’indication d’OML, rendant les résultats difficilement interprétables. Le recueil des 

informations de la totalité des décès sur cette période aurait permis presque le double d’inclusions et 

de rendre une étude plus représentative et plus puissante. Une période d’inclusion plus longue aurait 

également permis ceci. 

 

Cette thèse a également plusieurs forces. Contrairement à la plupart des études similaires, elle est 

prospective mais également multicentrique, représentant les pratiques de tout le département du Maine 

et Loire. Concernant le recueil des données, une attention particulière a été portée au fait de ne pas 

influencer le médecin remplissant le formulaire de recueil d’informations. L’objectif de ce dernier était 

d’obtenir les éléments nécessaires à l’étude sans interférer avec la prise de décision de poser ou non 

l’obstacle médico-légal, et d’éviter un biais d’anticipation lors des interventions suivantes, une fois le 

formulaire déjà connu. Ainsi, les données récoltées correspondaient aux informations habituellement 

recueillies par les médecins lors d’une intervention SMUR, et les items du certificat de décès étaient 

recopiés à l’identique afin de ne pas influencer la prise de décision. De plus, lorsqu’un OML était posé, 

il n’était volontairement pas proposé au médecin de justifier sa décision, ni par exemple de sélectionner 

les indications retenues parmi la liste préétablie (tableau II), ce qui aurait influencé les interventions 

futures.  
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CONCLUSION 

Au total, cette étude montre que le taux d’adéquation aux recommandations en terme de pose 

d’obstacle médico-légal par les médecins urgentistes des SMUR du Maine et Loire est de 76%, ce qui 

est comparable avec la littérature. Cependant, ce taux apparaît beaucoup trop faible et traduit donc 

près de 25% de décès violents, suspects ou engageant une responsabilité éventuelle n’étant pas 

signalés aux autorités.  

Le fait d’avoir eu une formation antérieure en médecine légale ou d’avoir de nombreuses années 

d’ancienneté n’étaient pas à l’origine d’une meilleure pratique en terme de pose d’OML. Cela soulève la 

nécessité de travailler sur d’autres outils permettant l’aide à la bonne prise de décision, tels que des 

protocoles de services standardisés avec des fiches réflexes synthétiques contenant des définitions 

précises, une liste claire des indications de signature d’OML sur les certificats de décès, les contacts 

possibles en cas de difficulté ainsi que la description des procédures à réaliser après avoir posé l’OML 

(selon le fonctionnement de chaque centre), le tout en un format adapté à l’utilisation sur le terrain en 

SMUR. 
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 Keywords : prehospital, medicolegal obstacle, death certificate, emergency, forensic medicine 

 

R
É
S

U
M

É
 Introduction : La rédaction du certificat de décès fait partie des actes réalisés par les médecins du SMUR (Structure 

Mobile d’Urgence et de Réanimation), avec un enjeu médico-légal important, mais complexe en préhospitalier du fait 
d’informations souvent incomplètes. La décision de poser un obstacle médico-légal (OML), conditionnant l’ouverture 
d’une enquête judiciaire, reste insuffisamment appliquée en France avec près de 30% de décès violents, suspects ou 
engageant une responsabilité éventuelle n’en bénéficiant pas, à tort selon les recommandations (multiples et non 
consensuelles). Cette inadéquation est souvent attribuée à un manque de formation sur le sujet. 

Objectifs : Evaluer l’adéquation aux recommandations des pratiques préhospitalières des urgentistes des SMUR du 

Maine-et-Loire concernant la pose d’OML, rechercher une corrélation avec une formation préalable ou l’expérience 
professionnelle, et analyser les facteurs influençant cette décision. 

Matériels et méthodes : Une étude multicentrique, prospective, observationnelle et descriptive des pratiques 
professionnelles a été menée du 10 avril au 31 juillet 2025 aux SMUR d’Angers, Cholet et Saumur, à partir de 
formulaires de recueil d’informations complétés après chaque intervention aboutissant à un décès. Sur les 122 décès 

recensés, 65 cas ont été inclus et confrontés à une liste d’indications d’OML, élaborée à partir des recommandations 
existantes. 

Résultats : Parmi les 65 dossiers, 25 OML ont été posés alors que 33 décès en nécessitaient un. Le taux d’adéquation 
aux recommandations était de 76% (n=25/33). Ni la formation préalable en médecine légale (p=0,687), ni 
l’expérience professionnelle (p=0,883) n’étaient associées à une meilleure adéquation. L’OML était plus fréquent chez 
les patients jeunes (p=0,003), autonomes (p=0,009), sans antécédent (p=0,041) ou avec antécédents 
psychiatriques et addictologiques (p<0,001), et moins fréquent en cas d’antécédents cardiovasculaires (p<0,001). 

Conclusion : Cette étude retrouve un taux d’adéquation aux recommandations de 76%, comparable à la littérature, 
mais traduisant près d’un quart de décès violents, suspects ou engageant une responsabilité éventuelle non signalés. 

Les facteurs influençant la décision d’OML concordent avec les études précédentes. L’absence d’impact d’une 
formation médico-légale préalable ou de l’expérience professionnelle sur le taux d’adéquation souligne la nécessité 
de mise en place d’outils d’aide à la prise de décision standardisés, pratiques et adaptés au terrain préhospitalier. 
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 Introduction : completing deaths certificates is among the tasks performed by emergency physicians in the French 

Mobile Emergency and Resuscitation Service (SMUR). This process carries significant forensic implications but is 
particularly challenging in the prehospital setting due to often incomplete information. The decision to impose a 
forensic hold on burial (OML), which determines whether a judicial investigation is initiated, remains insufficiently 
applied in France, with nearly 30% of violent, suspicious or potentially liability-related deaths not triggering a forensic 
hold on burial, contrary to existing recommendations (which are multiple and non-consensual). This inadequacy is 
often attributed to insufficient training on this subject. 

Objectives : To evaluate the adherence of prehospital physicians in Maine-et-Loire to current recommendations 

regarding forensic hold on burial, to investigate possible correlation with prior forensic training or professional 

experience, and analyze factors influencing this decision. 

Materials and methods : a multicenter, prospective, observational and descriptive study of professional practices 
was conducted from April 10th to July 31st of 2025 across the SMUR units of Angers, Cholet and Saumur. Data were 
collected via forms completed after each intervention resulting in death. Out of 122 recorded deaths, 65 cases were 
included and compared with a list of OML indications, compiled from the various existing recommendations. 

Results : among the 65 cases, 25 forensic holds on burial were issued, while 33 deaths warranted one. Adherence 
to recommendations was 76% (n=25/33). Neither prior forensic training (p=0,687) nor professional experience 
(p=0,883) were associated with higher adherence. Forensic holds were more frequently applied to younger 
(p=0,003), autonomous patients (p=0,009) without prior medical history (p=0,041) or with psychiatric and addictive 
histories (p<0,001), and less frequently to patients with cardiovascular histories (p<0,001).  

Conclusion : this study found a 76% adherence rate, consistent with the literature, but indicating that nearly one-
quarter of violent, suspicious or potentially liability-related deaths were not reported. Factors influencing the decision 

to impose a forensic hold align with previous studies. The lack of impact from prior forensic training or professional 
experience underscores the need for standardized and practical decision-support tools adapted to the prehospital 
setting. 

 
 


